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ARTICLE 18

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants :

« II. - Après l’article L. 612-3 du même code, est inséré un article L. 612-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 612-3-1. – Les meilleurs élèves de chaque lycée de France bénéficient d’un droit d’accès 
aux classes préparatoires aux grandes écoles sur la base de leurs résultats au baccalauréat.

« Le pourcentage des élèves bénéficiant de ce droit d’accès privilégié est fixé chaque année par 
décret du ministre chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche.

« Une évaluation est menée chaque année par une commission composée de représentants du 
Gouvernement, du Parlement et des établissements concernés. ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les initiatives engagées par les grandes écoles et les actions mises en place ces dernières années en 
vue de favoriser l’ouverture sociale des filières sélectives à l’entrée, et notamment des classes 
préparatoires, ont montré qu’une politique volontariste en la matière pouvait conduire à casser les 
barrières sociales, géographiques et psychologiques qui conduisent à l’exclusion de fait, des élèves 
issus des milieux populaires des zones urbaines comme rurales, des CPGE et des filières sélectives.

Il convient néanmoins de ne pas se contenter d’introduire un zeste de diversité, ciblée sur quelques 
établissements, tout en continuant de tenir de facto une grande majorité des élèves à l’écart de toute 
possibilité d’y accéder », au risque « de créer de la discrimination dans la discrimination ».
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Aujourd’hui 150 lycées de France, de métropole ou d’outre mer, n’envoient aucun de leurs élèves 
en classes préparatoires dans lesquelles pourtant 4000 places restent vacantes chaque année.

L’un des effets pervers de la situation actuelle est que, les bons élèves des établissements situés en 
zone difficile ont tendance à quitter leur établissement avant la classe de terminale pour des 
établissements mieux côtés afin d’améliorer leurs chances d’accès aux classes préparatoires.

L’objet du présent amendement est de poser en principe le fait que, dans tous les lycées de France, 
les meilleurs élèves bénéficient d’un droit d’accès aux classes préparatoires. Ce dispositif 
présenterait plusieurs avantages. Celui de l’universalité là où les dispositifs existant sont ponctuels. 
Celui de l’égalité des territoires et la mixité sociale, en supprimant une des plus fortes 
discriminations entre lycées. Celui enfin du rapprochement entre classes préparatoires et université, 
car en donnant un droit d’accès à certains élèves de nos lycées, il rapproche les modes d’accès dans 
les filières sélectives aux modes d’accès aux universités.

Il donnerait la possibilité aux équipes éducatives de chaque lycée de créer une dynamique positive, 
généralisant ainsi le phénomène que l’on a observé dans les lycées bénéficiant des accords avec les 
IEP de Paris et d’Aix ou avec l’ESSEC ». Il contribuerait à « casser le processus de ségrégation 
urbaine qui voit les familles les plus dotées se concentrer près des lycées les plus cotés pour former 
ce qu’Eric Maurin appelle des « ghettos chics »


